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Commune de Saint-Jean-Sur-Mayenne 

Séance du 05/03/2026 

 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2026 

 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES   1 671 117,85€ 

FONCTIONNEMENT DEPENSES  1 671 117,85€ 

INVESTISSEMENT RECETTES  2 131 484,13€ 

INVESTISSEMENT DEPENSES  2 131 484,13€ 

 

TOTAL  3 802 601,98€ 

 

 

 

 

  

Fonctionnement 
Recettes; 

1671 117,85 €

Fonctionnement 
Dépenses;

1671 117,85 €

Investissement 
Recettes ; 

2131 484,13 €

Investissement 
Dépenses; 

2131 484,13 €

BUDGET PRIMITIF 2026
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013 Atténuation de charges  

63 279€, principalement le remboursement par CDG et Préfecture pour un agent en décharge d’activité 

et des arrêts de travail. 

 

70 Produits des services  

Les recettes du chapitre 70 sont essentiellement constituées de la facturation du restaurant scolaire. 

Augmentation des recettes +12,73% pour 2025, et de +6,77% pour l’accueil du centre de loisirs.  

 

73 Impôts et taxes 

Taxes foncières augmentation automatique de 0,8%  

 

74 Dotations Subventions 

DGF basée sur le nombre d’habitants, population en vigueur à compter du 1er janvier 2026 est de 1764 

d’après l’INSEE, qui était précédemment de 1720. 

 

75 Autres produits de gestion 

Baisse des locations de la salle Aquarelle en 2025 et pour une grande partie de l’année 2026. 

CFU 2025 BP 2026 CFU 2025 - BP 2026

1 582 058,53 € 1 671 117,85 €

13 ATTENUATION DE CHARGES 64 926,59 €           62 500,00 €           -3,74%

70 PRODUITS DES SERVICES 236 383,20 €         230 000,00 €         -2,70%

73 IMPOTS ET TAXES 948 335,84 €         968 307,00 €         2,11%

731 FISCALITÉ LOCALE 3 382,00 €             

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS 294 066,58 €         297 450,00 €         1,15%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION 33 630,26 €           25 000,00 €           -25,66%

77 PRODUITS SPECIFIQUES 1 075,00 €             -  €                      -100,00%

78 REPRISES SUR PROVISIONS 54,06 €                  -  €                      -100,00%

1 581 853,53 €      1 583 257,00 €      0,09%

42 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 205,00 €                206,00 €                

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES REELLES

ATTENUATION 
DE CHARGES

4% PRODUITS DES 
SERVICES

14%

IMPOTS ET TAXES
61%

DOTATIONS, 
SUBVENTIONS

19%

AUTRES 
PRODUITS DE 

GESTION
2%

FONCTIONNEMENT RECETTES
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011 Charges à caractères général 

Augmentation des contrats d’assurance +8% 

 

012 Charges de personnel :  

817 000€ soit une augmentation de 4,25% 

Pour 2025 : 783 717€   Remboursement au 013 Atténuation de charges 63 066€ soit 8% 

Rappel de la hausse de 12% des cotisations employeurs à la CNRACL sur 4 ans dont 3% cette année. 

Chaque année, depuis 2025 et jusqu’en 2028. Fixé initialement à 31,65%, le taux de cotisation est 

passé 34,65% en 2025 et 37,65% en 2026 et va évoluer jusqu’à atteindre 43,65% en 2028. 

Depuis le 1e janvier 2026, participation mensuelle à la mutuelle santé de 15€ par agent quel que soit la 

quotité de travail pour une mutuelle labellisée, seulement 8 agents ont fourni un justificatif d’éligibilité à 

participation employeur. Ce qui représente environ 1500€. 

 

65 Autres charges de gestion 

Subventions associations 17 221€  

Contributions Fonctionnement OGEC : 63 725,16€ 

 

66 Charges financières  

Intérêts 22 080€, emprunt pour l’Aquarelle inclus soit une hausse de 15 180€  

 
   

CFU 2025 BP 2026 CFU 2025 - BP 2026

1 346 040,61 €            1 671 117,85 €            

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 353 759,01 €         373 900,00 €         5,69%

012 CHARGES DE PERSONNEL 783 717,21 €         817 000,00 €         4,25%

014 ATTENUATION DE PRODUITS 2 747,00 €             4 000,00 €             45,61%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION 190 348,00 €         206 560,00 €         8,52%

66 CHARGES FINANCIERES 9 098,39 €             23 000,00 €           152,79%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES -  €                      500,00 €                

1 339 669,61 €      1 424 960,00 €      6,37%

42 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 6 371,00 €             7 900,00 €             

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES REELLES

CHARGES A 
CARACTERE 

GENERAL

CHARGES DE 
PERSONNEL

ATTENUATION 
DE PRODUITS

AUTRES CHARGES DE 
GESTION

CHARGES 
FINANCIERES

FONCTIONNEMENT DÉPENSES
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INVESTISSEMENT 

 

 

 

  

Prévu en 2025 Réalisé en 2025 Article RAR

Rénovation éclairage public 42 345,58 € 30 149,12 € 204182 12 196,46 € TE53

Réfection voirie 136 823,94 € 91 128,98 € 2151 2 446,33 € PIGEON

Total opération 14 642,79 €

540 Salle polyvalente
Aquarelle

Assistance Maitrise d'Ouvrage
1 073 212,42 € 740 494,00 € 238 332 718,42 € LMA

Total opération 332 718,42 €

347 361,21 €

Prévu en 2025 Réalisé en 2025 RAR

460 Voirie 38 495,00 € 0,00 € 13151 38 495,00 €
Fonds de concours 

Laval-Agglomération

Total opération  38 495,00 €

241 257,62 € 35 199,54 € 1321 206 058,08 € Fonds vert

31 176,00 € 0,00 € 1323 31 176,00 € Département

7 850,00 € 0,00 € 13258 7 850,00 € ACTEE CHENE

Total opération 245 084,08 €

283 579,08 €

460 Voirie

RECETTES de 2025

Chapitre ou Opération Libellé
Montant

Pièces 

justificatives

540 salle polyvalente Aquarelle

RESTES A REALISER en 2026

DEPENSES de 2025

Chapitre ou Opération Libellé

Montant
Pièces 

justificatives
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DOTATION  9 500,00 € 

SUBVENTIONS  3 000,00 € 

RAR recettes  283 579,08 € 

RECETTES REELLES  296 079,08 € 

Virement de la section fonct  238 257,85 € 

Excédent fonctionnement  289 747,20 € 

Transfert entre sections  7 400,00 € 

Opération patrimoniales  1 300 000,00 € 

TOTAL  2 131 484,13 € 

INVESTISSEMENT RECETTES

DOTATION
3% SUBVENTIONS

RAR recettes
96%

INVESTISSEMENT RECETTES
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Travaux/ matériel -  Investissement  181 951,85 € 

EMPRUNTS  76 000,00 € 

RAR dépenses  487 531,21 € 

DEPENSES REELLES  745 483,06 € 

Solde reporté  85 795,07 € 

Produits de cession  206,00 € 

Opérations patrimoniales  1 300 000,00 € 

TOTAL  2 131 484,13 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES

Travaux/ matériel  
Investissement

25%

EMPRUNTS
10%

RAR dépenses
65%

INVESTISSEMENT DÉPENSES

DÉPENSES INVESTISSEMENT 2026 TTC

Aquarelle 114 732,39 €

Pompe a chaleur - Maison des Services publics 30 977,46 €

Faïence - Restaurant scolaire 1 242,00 €

Voirie - Les Fosses  - rue du Moulin - le Verger 35 000,00 €

TOTAL Dépenses 181 951,85 €



 

Annexe PV séance du 05/03/2026 

État récapitulatif des indemnités perçues par les élus – exercice 2025 

 
Conseil municipal de la commune de Saint-Jean-sur-Mayenne 

 

Vu l’article L. 2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales, qui prévoit que, chaque année, les 
communes doivent établir un état présentant l’ensemble des indemnités dont bénéficient les élus siégeant au 
conseil municipal au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés d’une part en leur sein, et d’autre part au 
sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain et au sein de toute société d’économie mixte ou société publique 
locale ;  

 

Vu la fiche pratique « État récapitulatif annuel des indemnités perçues par les élus » publiée par la Direction 
générale des collectivités locales (DGCL) ;  

 

Considérant que cet état doit être communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du 
budget de la commune ;  

 

Considérant que la DGCL recommande de présenter cet état en séance, avec mention de ce document au 
procès-verbal, notamment lors du débat d’orientation budgétaire qui intervient avant l’examen du budget ;  

 

Considérant que pour l’adoption des budgets de l’année N, il convient de présenter un état portant sur les 
indemnités et rémunérations perçues par les élus en année N-1 ;  

 

État récapitulatif des indemnités perçues par les élus (1) :  

 

Sommes effectivement perçues lors de l’année N - 1  

(exprimées en brut, hors charges patronales et en euros) 

Au titre des fonctions exercées au sein du conseil municipal 

Nom prénom Fonctions (ou mandat) 
Indemnités de 

fonction 
Remboursements 

de frais 

Toutes autres formes 
de rémunération (y 
compris avantages 
en nature exprimés 

ou non en numéraire 

BARRÉ 
Olivier 

Maire  25 169,44€ - - 

GOBBE 
Thierry 

1er Adjoint 9 658,16€ - - 

ROBIN 
Élisabeth 

2ème Adjointe 
Jusqu’au 21/07/2025 

5 613,16€ - - 

DUFROU  

Virginie 

2ème Adjointe 
A compter du 02/10/2025 

1 609,68€   

SAUZEAU 
Dominique  

3ème Adjoint 9 658,16€ - - 

BOULAIN 
Anne 

4ème Adjointe 5 231,50€ - - 

BOUVIER 
Yann 

Conseiller délégué 5 231,50€ - - 

 

 
(1) Dès lors qu’une personne a siégé au sein du conseil au cours de la période concernée par l’état 

récapitulatif, les sommes qu’elle a perçues sont donc concernées par la mesure. Lors des années de 
renouvellement, il convient donc de prendre en compte à la fois les anciens et les nouveaux élus. 

 
Fait à Saint-Jean-sur-Mayenne le 20/02/2026 

 



N° et date de 

délibération 

portant création

Libellé fonction ou poste ou emploi
Temps 

de travail
Catég

Libellé du ou des grades possibles 

pour ce poste

Grade de l'agent qui occupe 

le poste

Date de 

nomination 
Statut Position

2018-65  

04/10/2018
Administratif 35h B

Rédacteur territorial principal de 1ère 

classe

Rédacteur territorial principal de 

1ère classe
31/12/2018 Tit.

Déch. 

Act.

2018-67  

04/10/2018
Secrétaire générale de mairie 35h B Cadre d'emploi des Rédacteurs Rédacteur 01/12/2019 Tit. Activité

2017-54  

07/09/2017
Agent d'accueil, administratif, APC 35h C

Cadre d'emplois des adjoints 

administratifs

Adjoint administratifl principal 

de 1ère classe
07/09/2017 Tit. Activité

2020-39  

17/09/2020
Agent d'accueil, administratif, APC 35h C

Cadre d'emplois des adjoints 

administratifs

Adjoint administratif principal de 

1ère classe
01/12/2020 Tit. Activité

2018-58  

12/07/2018

Responsable des services 

techniques
35h B

Technicien principal 2ème classe 

Technicien principal 1ère classe

Technicien principal de 1ère 

classe
01/01/2022 Tit. Activite

2021-65

09/12/2021

Agent d'entretien des batiments 

communaux
35h C Cadre d'emplois des adjoints techniques

Adjoint technique territorial 

principal de 1ère classe
01/01/2022 Tit. Activité

2020-32  

09/07/2020

Agent des espaces verts et 

entretien bâtiments
35h C Cadre d'emplois des adjoints techniques Vacant

2021-48  

30/09/2021

Agent des espaces verts et 

entretien bâtiments
35h C Cadre d'emplois des adjoints techniques

Adjoint technique principal de 

1ère classe
01/09/2024 Tit. Activité

2022-63 

24/11/2022

Agent des espaces verts et 

entretien bâtiments
35h C Cadre d'emplois des adjoints techniques Adjoint technique territorial 01/01/2023 Tit. Activité

2018-07  

08/03/2018

Responsable des services 

périscolaires et de l'ALSH
35h C

Adjoint d'animation principal de 1ère 

classe - Animateur                          
Demande de fermeture au CST

2017-53  

07/09/2017

Agent des services  "scolaire 

maternel" et "périscolaires"
33h C Cadre d'emplois des adjoints techniques

Adjoint technique principal de 

1ère classe
01/11/2022 Tit. Activité

2023-32

06/07/2023

Responsable des services 

périscolaires et de l'ALSH
35h C Cadre d'emplois des adjoints d'animation

Adjoint d'animation principal de 

2ème classe                          
01/10/2023 Tit. Activité

2018-06  

08/03/2018

Agent des services  "scolaire 

maternel" et "périscolaires"
33h15 C Cadre d'emplois des adjoints techniques

Adjoint technique principal de 

1ère classe
21/09/2023 Tit. Activité

2019-44  

04/07/2019
Agent des services périscolaires 30h C Cadre d'emplois des adjoints techniques

Adjoint technique principal de 

1ère classe
08/10/2024 Tit. Activité

2021-01   

21/01/2021

Responsable restaurant scolaire et 

entretien des batiments 

communaux

33h C Cadre d'emplois des adjoints techniques
Adjoint technique principal de 

2ème classe
01/02/2021 Tit. Activité

2025-26

19/06/2025

Agent des services  périscolaires 

et technique
35h C Cadre d'emplois des adjoints techniques Adjoint technique territorial 01/07/2025 Tit. Activité

2018-59  

06/09/2017
Agent des services  périscolaires 11h45 C Cadre d'emplois des adjoints techniques Adjoint technique territorial 03/11/2017 Tit. Activité

2022-03

03/02/2022
Agent des services  périscolaires 35h C Cadre d'emplois des adjoints d'animation Adjoint territorial d'animation 01/04/2022 Tit. Activité

2023-22

30/03/2023

Agent des services  périscolaires 

et technique
29h45 C Cadre d'emplois des adjoints techniques Adjoint technique territorial 01/01/2024 Tit. Activité

2021-64

09/12/2021
Agent des services  périscolaires 30h C Cadre d'emplois des adjoints d'animation CDD Adjoint d'animation 01/01/2024 Contractuel Activité

Tableau des effectifs de la commune de SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE au 1er janvier 2026

SERVICE ADMINISTRATIF

SERVICE TECHNIQUE

SERVICE ENFANCE - JEUNESSE

CONTRACTUELS DE DROIT PUBLIC



Date 25/02/2026
Etat de l'endettement par exercice

Page

Année
Total

1
ST JEAN SUR MAYENNE

Capital Intérêts Frais

Capital

Restant au 31/12

A n n u i t é

Nature Emprunt

2025 54 305,33 45 414,87 8 890,46 0,00 974 770,37

2026 95 439,96 73 360,18 22 079,78 0,00 901 410,19

2027 95 440,02 75 540,78 19 899,24 0,00 827 668,36

2028 85 964,52 68 153,18 17 811,34 0,00 759 515,18

2029 79 910,11 63 972,77 15 937,34 0,00 695 542,41

2030 61 746,76 47 117,59 14 629,17 0,00 648 424,82

2031 61 746,76 48 080,83 13 665,93 0,00 600 343,99

2032 61 746,76 49 064,31 12 682,45 0,00 551 279,68

2033 61 746,76 50 068,51 11 678,25 0,00 501 211,17

2034 61 746,76 51 093,83 10 652,93 0,00 450 117,34

2035 61 746,76 52 140,75 9 606,01 0,00 397 976,59

2036 61 746,76 53 209,72 8 537,04 0,00 344 766,87

2037 51 504,88 44 039,30 7 465,58 0,00 300 727,57

2038 41 263,00 34 643,65 6 619,35 0,00 266 083,92

2039 41 263,00 35 447,35 5 815,65 0,00 230 636,57

2040 41 263,00 36 269,69 4 993,31 0,00 194 366,88

2041 41 263,00 37 111,11 4 151,89 0,00 157 255,77

2042 41 263,00 37 972,06 3 290,94 0,00 119 283,71

2043 41 263,00 38 852,98 2 410,02 0,00 80 430,73

2044 41 263,00 39 754,33 1 508,67 0,00 40 676,40

2045 41 263,00 40 676,60 586,40 0,00 0,00
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